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« SPORT DANS LA VILLE » 

 2023 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
avec les Associations Sportives  

 
 

 

 

 

ENTRE 
 

 

 

La VILLE de SARREBOURG 
 

représentée par le Maire 

Alain MARTY 

 

à signer la présente 
 

 

ET 
 

Le  :........................…………….……... 
 

 

représenté par son Président, sa Présidente1 

………………………………… 

 

dûment autorisé (e)  par décision de son Comité Directeur 

à signer la présente 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

                                                           
1 Rayer la mention inutile 
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Article 1er 

 

L’association ……………………………………………………………….. 

participe à l’opération « Sport dans la Ville » dans le cadre de la formation et l’animation 

des écoles de jeunes. 

 

Cette école de jeunes assure  ………  heures de formation hebdomadaire, 

encadrées par des cadres diplômés par un brevet d’état ou professionnel. 

 

Cette école de jeunes assure  ………  heures de formation hebdomadaire, 

encadrées par des cadres diplômés brevet fédéraux ou des certificats de qualification 

professionnelle. 

 

Le nombre de licenciés nés entre le 01/01/2007 et le 31/12/2017, de cette 

école de jeunes est de  : …………….  

Les licences découvertes et à la journée ne sont pas comptabilisées. 

 
 

Article 2 

 

L’association signataire de cette convention doit fournir les pièces 

justificatives, pour l’étude de son dossier, à savoir : 

 

 Un justificatif du nombre de licenciés âgés de 6 à 16 ans. 

 La copie des diplômes des nouveaux entraineurs. 

 Les fiches de renseignements concernant le club (annexes 1, 2 et 4). 

 Le budget prévisionnel de l’école de jeunes 2023 ou celui de l’association 

(annexe 3 ou papier libre). 

 Le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale.  

 Le compte de résultat de l’année N-1. 

 Le compte rendu financier de l’école de jeunes 2023 à l’aide du CERFA 

N°15059*02 ou sur papier libre, avant le 1er mars 2024. 

 L’attestation sur l’honneur (page9) 

 

En cas de première demande ou de modifications : 

 Le procès-verbal de l’Assemblée Générale constitutive 

 Le récépissé de déclaration de l’association délivré par le tribunal d’instance  

accompagné des statuts de l’association. 

 Un relevé d’identité bancaire. 

 La liste du conseil d’administration à jour. 

 

Aucune convention ne sera traitée avant le dépôt du dossier COMPLET. 
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Article 3 

 

Après étude du dossier déposé, la subvention prévue à l’article 5 est définie 

par le conseil municipal de la ville de Sarrebourg pour l’année civile en fonction du budget 

2023 alloué pour cette opération. 

 

Elle est versée trimestriellement sous forme d’une subvention. 

 

Article 4 

 

Le Président ou la Présidente de l’association : 

……………………………………………………………., signataire de la présente 

convention, s’engage à fournir, aux dates indiquées : 

 un état des heures de formation effectuées durant le trimestre écoulé 

au plus tard le 5 avril pour le 1er trimestre, le 5 juillet pour le 2ème  , 5 

octobre pour le 3ème trimestre , 5 janvier 2024 pour le 4ème trimestre, 

 le compte rendu financier de l’école des jeunes, ou celui de 

l’association réalisé à l’aide du CERFA N°15059* ou sur papier 

libre,  avant le 1er mars 2024 au plus tard.  

 

 

Article 5 

 

La participation financière de la ville de Sarrebourg est versée au vu des états 

d’heures déposés par l’association (article 5). Tout retard de présentation du décompte 

entraîne un versement de la participation au trimestre suivant. 

 

La participation financière, toutes disciplines confondues, est calculée en 

fonction des critères suivants :  

 

 Critère N°1 : Nombre de licenciés âgés de 6 à 16 ans. 

 Les licences découvertes ou à la journée ne sont pas comptabilisées. 

 Critère N°2 : Les qualifications des entraineurs  

a. Brevets Professionnels (DE, BEPJEPS, …) 

b. Certificat de Qualification Professionnelle ou  Brevet Fédéral  

Les autres encadrants ne sont pas comptabilisés.  

 Critère N°3 : Le nombre d’heures d’entrainement pour chaque catégorie avec 

un plafond maximum d’heures par discipline et un plafond minimum du 

nombre de licenciés par entrainement. 
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Article 6 

 

Le présent contrat est signé pour une durée d’un an, à savoir : 

du 1er Janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 

Tout manquement aux engagements de la présente convention dûment 

constaté par la municipalité, ou son représentant, peut entraîner l’annulation, sans préavis, 

du bénéfice de l’aide municipale. 

 

L’association sportive s’engage à reverser à la ville de Sarrebourg toute 

subvention perçue suite à des déclarations erronées. 

 

Article 7 

 

Le personnel municipal est habilité à contrôler l’exactitude des déclarations de 

chaque association bénéficiaire de l’aide. 

 

 

 

Fait à Sarrebourg, le……………………….. 

 

 

 

Le Président (e)  de l’association : 

……………………………………. 

 Le Maire 

signature   

 
Nom ……..……………………….. 

Prénom ………………………….. 
 Alain MARTY 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 2023-Annexe 1

Date de création

PRESIDENT
NOM PRENOM

ADRESSE 

N° de Tel.

E-mail :

TRESORIER
NOM PRENOM

ADRESSE 

N° de Tel.

E-mail :

SECRETAIRE
NOM PRENOM

ADRESSE 

N° de Tel.

E-mail :

PERSONNE CHARGEE DES RELATIONS AVEC LA COMMUNE

NOM PRENOM

ADRESSE 

N° de Tel.

E-mail :

ASSOCIATION

Fédération

Lieu d'activité

 (Adresse - Téléphone)

Inscription au tribunal (Vol. et Folio)

N°SIRET / APE

N° et date d'agrément au ministère des Sports
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Jour CQP ou 

Un jour par case Brevet Fédé.

Total heures

Nombre d’heures d’entrainement hebdomadaire par équipe plafonné 
Fiche à imprimer autant que nécessaire, selon le nombre de catégorie

 Sans 

Qualification
Brevet Pro

FICHE ENTRAINEMENT– 2023 Annexe 2
(Jeunes Sportifs nés entre 01/01/2007 et 31/12/2017)

Catégories

Entrainements Nombre de Educateurs

NOMBRE

 d'heures  d'encadrement hebdomadaire

Horaires Lieu Licenciés Equipes Nom Prénom Diplômes

Plafonds : Nombre de licenciés minimum par entrainement selon la discipline
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BUDGET² SPORT DANS LA VILLE ECOLE DE JEUNES 2023 Annexe 3 

 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 
 70 – Vente de produits finis, de marchandises, 

prestations de services 
 

   Achats matières et fournitures  73 – Dotations et produits de tarification  

   Autres fournitures  74 – Subventions d’exploitation2  

61 – Services extérieurs 
    Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou services 

déconcentrés sollicités cf 1ére page 
 

   Locations    

   Entretien et réparation    

   Assurance     Conseil.s Régional (aux)  

   Documentation    

62 – Autres services extérieurs     Conseil.s Départemental (aux)  

   Rémunérations intermédiaires et honoraires    

   Publicité, publications     -  

   Déplacements, missions     Communes, communautés de communes ou 
d’agglomérations : 

 

   Services bancaires, autres    

63 – impôts et taxes    

   Impôts et taxes sur rémunération    

   Autres impôts et taxes     Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler)   

64 – Charges de personnel     Fonds européens (FSE, FEDER, etc)  

   Rémunération des personnels     L’agence de services et de paiement (emplois aidés)  

   Charges sociales     Autres établissements publics  

   Autres charges de personnel     Aides privées (fondation)  

65 – Autres charges de gestion courante  75 – Autres produits de gestion courante  

     756. Cotisations  

     758 Dons manuels - Mécénat  

66 – Charges financières  76 – Produits financiers  

67 – Charges exceptionnelles  77 – Produits exceptionnels  

68 – Dotation aux amortissements, provisions et 
engagements à réaliser sur ressources affectées 

 
78 – Reprises sur amortissements et provisions 

 

69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des 
salariés 

 79 – Transfert de charges  

  CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers    

Autres    

TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  

Excédent prévisionnel (bénéfice)  Insuffisance prévisionnelle (déficit)  

 

                                                           
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
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Annexe 4 
Informations statistiques 

 

 Saison : 2021/2022 ou 
2021 

Saison : 2022/2023 
ou 2022 

   
Licenciés école de jeunes 

Nombre de licenciés, 6 à 16 ans, loisir 
  

Nombre de licenciés, 6  à 16 ans, compétition   

Nombre de licenciés, 6 à 16 ans, résidents à Sarrebourg    

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ сπмс ŀƴǎ ǘƻǘŀƭ Υ   

   

Licenciés associations   

Nombre de licenciés total, de moins de 18 ans   

Nombre de licenciés de plus de 18 ans   

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ  ŀǳ ǘƻǘŀƭ Υ    

   

Montant de la cotisation annuelle    

Tarif licence, 6 à 16 ans, loisir   

Tarif licence, 6 à 16 ans, compétition   

 

Bénévoles école de jeune 

Nombre de personnes bénévoles    

Évaluation du nombre d’heures bénévoles /par an    

 

 
 
Date: 
 
 
 
 
 

 
Président(e) de  l’association :  
 
…………………………………………….. 
 
Signature 
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Attestation sur l’honneur 
 
 

Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ...........................................................................................................  

représentant(e) légal(e) de l'association   ……………………………………………….………………….. 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 

2 signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager 

celle-ci3 . 

Déclare : 

 que l'association est à jour de ses obligations administratives4, comptables, sociales et fiscales 

(déclarations et 

paiements correspondants) ; 

 que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de 

l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

 exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de 

subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ; 

 que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 

février 2014 entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les 

déclinaisons de cette charte ; 

 que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en 

numéraire- et en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)5  

 inférieur ou égal à 500 000 € 
 supérieur à 500 000 € 

 

 que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association. 

=> Joindre un RIB 

 

Fait, le ………………………….. à  ………………………………. 

 

Signature 

                                                           
3 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et 

en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
4 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-

préfecture. 
5 10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 

20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 
traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique 
général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 


